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DECLARATION DE CONFORMITE 

Futs de 225L à 600 L 

 UTILISATION DES FUTS

Les produits fabriqués sont destinés à contenir des vins ou des alcools pour :

 La vinification

 L’élevage / vieillissement

Réalisés dans le respect des bonnes pratiques œnologiques (voir le guide des bonnes pratiques 

hygiéniques OIV), nos produits sont garantis : 

 Pour une résistance mécanique aux opérations de manutention, stockage, entretien.

 Pour une utilisation (absence de fuites ou casse) non défectueuse sur la période

garantie (1 an).

 REGLEMENTATION

Les futs de la Tonnellerie ORION sont destinés à être en contact avec le vin suivant les

recommandations adoptées par l’OIV dans le codex œnologique international (0EN04-2005)

et le code international des pratiques œnologiques (OENO6-2001 ; OENO7-2001 ; OENO8-

2001) et le règlement CE 1935/2004.

 ESSENCE DES BOIS

Les futs sont fabriqués en chêne type quercus petraea/sessiliflora, pedunculata ou alba.

Nous n’appliquons pas de traitement chimique sur les merrains et à l’intérieur des fûts.

 HACCP

Dans le but de mieux maîtriser les risques sanitaires et organoleptiques la tonnellerie ORION

a mis en place une démarche HACCP selon le règlement CE 852/2004.
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 HALOANISOLES ET HALOPHENOLS

Des contrôles réguliers des haloanisoles et halophenols sont effectués sur :

 Les merrains par le fournisseur

 L’eau utilisée dans le processus de fabrication (arrosage des bois et étanchéité)

≤20mg/l

 L’atmosphère des lieux de production/stockage

 Les consommables (bondes, jonc, emballage, film étirable) par les fournisseurs

 Les fûts finis (prélèvement à la barrique et analyse par le laboratoire LEC)

 Les containers par le transporteur

 OGM

Les futs de la Tonnellerie ORION ne contiennent pas d’OGM au sens de la directive CE2001/18

art 2.2

 ALLERGENES

Pour garantir l’absence d’allergènes, la farine utilisée est garantie sans gluten et apte au

contact alimentaire selon le règlement CE 1935/2004.

 TRAITEMENT THERMIQUE

Les douelles reçoivent un traitement thermique d’une durée minimum de 45 minutes à une

température ≥180°c

 BONDE SILICONE ET VERNIS TONNELIER

Les bondes silicones sont aptes au contact alimentaire avec le vin ou l’alcool suivant la

réglementation CE 1935/2004 et US FDA 21 CFR §177.2600

Le vernis chanfrein tonnelier appliqué en tête de douelles bénéficie d’un  « label vert »

permettant une utilisation en ambiance vinicole.

Le 17/01/2024 à Canals 

  Franck MONTEAU, Président 


